
[
Chambéry s’engage

pour un

CENTRE

VI          E[
-> Sauvegarder et mettre en valeur le patrimoine
-> Revaloriser les façades des immeubles anciens
-> Découvrir les traces d’histoire qui ont modelé la ville

-> Améliorer les conditions de vie et d’habitat dans les logements
-> Sécuriser et rendre accessible les logements
-> Un secteur qui compte 500 immeubles et 3300 logements

-> Dynamiser et encourager les commerces de proximité
-> Favoriser les commerces locaux
-> Un secteur qui compte 650 commerces dont 24 boutiques de 
produits et créateurs locaux « Fait ici » 

-> Fluidifier et faciliter les déplacements
-> Ouvrir à la circulation les ruelles et les passages anciens
-> Accompagner et intégrer les mobilités douces tout en respectant 
les usages de chacun
-> Développer la multimodalité et offrir la possibilité de se déplacer 
autrement

PATRIMOINE

HABITAT

COMMERCE

MOBILITE
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[
Chambéry s’engage

pour un

CENTRE

VI          E[

3 dispositifs au service 
de l’amélioration du cadre de vie 
du centre-ville de Chambéry

RENFORCE L’ATTRACTIVITÉ DU CENTRE VILLE

INCITE À LA RESTAURATION

AIDE À L’INTERVENTION

Actions sur 
-> l’habitat     -> le commerce 
-> le patrimoine  -> la mobilité

Actions sur 
-> l’habitat     -> le commerce 
-> le patrimoine  -> l’énergie

Actions sur 
-> la fiscalité     -> le commerce 
-> le juridique  

Action 
Coeur de 

ville

OPAH-RU

ORT

Opération 
Programmée 
de l’Habitat

Renouvellement
urbain

Opération 
de Revilatisation 

du Territoire

Périmètre ORT

Périmètre Aides aux facades

Secteur proposé ORI

Périmètre OPAH-RU

3300 logements
500 immeubles

D
ir

e
ct

io
n

 d
é
ve

lo
p

p
e
m

e
n

t 
u
rb

a
in

 e
t 

am
é
n

ag
e
m

e
n

t 
- 

m
a
i 

20
21



[
Chambéry s’engage

pour un

CENTRE

VI          E[

Opération de Restauration Immobilière (ORI) 
sur 2 îlots prioritaires

Îlot Lans/Sénat

Îlot Italie/ Montmélian

Ilot Lans / Sénat Ilot Italie/Montmélian

-> 1 îlot
-> 8 immeubles
-> 5 très dégradés

-> 1 îlot
-> 11 immeubles
-> 4 très dégradés

-> Deux secteurs ciblés prioritaires : 9 immeubles recensés pour 
une ORI (  ) et pour des dispositifs complémentaires

Vacances commerciales et résidentielles

Densité de population

Constructions anarchiques

Patrimoine

Risque et sécurité incendie
- combles transformés en habitation
- pas de protection des cages d’escalier
- défaut d’isolement des commerces

Difficulté d’accès des véhicules de 
secours

Forte dégradation sur la « tête de l’ilot »

Gestion des copropriétés :  
- bâtiments non organisés, sans entretien
- désordres structurels
- périls pour les parties de bâtiment menaçant ruine
- redécoupage des logements

Hygiène et salubrité : 
conteneurs à déchets dans les circulations

Vacances commerciales et résidentielles

Densité de population

Constructions anarchiques

Patrimoine

Risque et sécurité incendie
- présence de non-conformité en matière de 
sécurité incendie

Etude 

pré-opérationelle 

à une Opération de 

Restauration 

Immobilière (ORI)
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[
Chambéry s’engage

pour un

CENTRE

VI          E[

Zoom sur l’îlot LANS/SENAT
Derniers vestiges médiévaux à préserver

Un îlot médiéval 
du XVIe siècle

Un habitat hérité 
du XVIIIe siècle

Un bâti emprunté 
au XIXe siècle

Dernier vestige médiéval 
au XXIe siècle

L’histoire de cet îlot en fait un élément emblématique du 
centre ancien. Son état s’est dégradé au fil des ans.
Etude patrimoniale réalisée par Archipat

Requalifier l’espace 
de cour de la banche

Restaurer les façades Cureter le coeur d’îlot Sécuriser les combles

Mettre en valeur 
les circulations 
verticales Simplifier les toitures

Aujourd’hui de nombreuses problématiques liées à sa requalification 
sont à prendre en compte :
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Chambéry s’engage

pour un

CENTRE

VI          E[

Zoom sur l’îlot ITALIE/MONTMELIAN
Derniers vestiges médiévaux à préserver

L’îlot médiéval primitif 
au XIVe siècle

Fractionnement de l’îlot 
principal au XIXe siècle

Place d’Italie 
au XXe siècle

Vestiges de l’îlot
originel

L’histoire de cet îlot en fait un élément emblématique 
du centre ancien. Son état s’est dégradé au fil des ans.

Favoriser la dynamisation 
commerciale

Restaurer les façades Cureter le coeur d’îlot

Mettre en valeur les 
circulations verticales

Aujourd’hui de nombreuses problématiques liées à sa requalification 
sont à prendre en compte :
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accompagnement OPAH-RU

autre veille
arrêté de péril

Les Financements : 5.149 Millions sur 5 Ans 

• Enrayer la dégradation du bâti

• Assurer la mixité sociale et 
 aCcueillir une population nouvelle

• Améliorer le confort des
 occupants

• Lutter contre la précarité 
 énergétique

• Lutter contre la vacance

• Améliorer l’attractivité du   
 centre-ville

Réhabiliter 121 logements et 15 copropriétés

Plus de 3300

près de 75%

Plus de 450 
Plus de 500

55% en gestion professionnelle

autour de 16%

Près d’1/3 des immeubles

OPAH - Nombre de visites réalisées
Nombre d’Immeubles
Nombre de logement 

Gestion des copropriétés

taux de vacance

défaillance ou absnece de gestion

propriétaires bailleurs

Les Financements contractualisés de l’OPAH-RU

les Objectifs de l’OPAH-RU

Le périmètre en Chiffres

19

Convention tripartite signée pour 5 ans

 Les institutions porteuses

 Les partenaires de l’action

Procivis, la Caisse des Dépôts, la Fondation Abbé Pierre, 
l’ADIL, l’ARS, la CAF, Action Logement, 

 L’opérateur de l’action

3 742 750 €

269 500€

476 000€

211 000€

450 000€

Engagements de financements : les aides aux 
travaux de l'OPAH-RU

ANAH

HABITER MIEUX

VILLE

GRAND CHAMBERY

PROCIVIS

DISPOSITIFS VARIÉS – COHÉRENCE D’ENSEMBLE

5. PARTENARIATS MULTIPLES

•	 Montée	en	compétence	des	syndics	bénévoles	:	
	 Accompagnement	de	l’ADIL,	ateliers	d’informations,
	 aide	à	l’organisation	des	premières	AG,	etc
•	 Aide	financière	pour	le	redressement	de	la	gestion
	 des	copropriétés	les	plus	en	difficulté	:
  •  Aider	à	la	prise	en	charge	par	un	syndic
	 	 	 professionnel
  •  Aider	à	la	réalisation	des	documents	de
	 	 	 copropriété,	frais	de	procédures,	étude		
	 	 	 des	dysfonctionnement,	etc.

aides au redressement et à la gestion des 
copropriétés

Les aides aux travaux sur les parties com-
munes
•	 La	nature	des	travaux	financés
 •	 sécurisation	/	Péril	Ordinaire
 •	 Réhabilitation	des	parties	communes
 •	 Accessibilité	de	la	copropriété
 •	 Economies	d’énergies

•	 Les	avantages	du	dispositif
 •	 Des	subventions	pour	le	syndicat	des	copro
	 	 riétaires
 •	 Une	avance	sur	subvention	possible	-PROCIVIS
 •	 Un	accompagnement	personnalisé
 •	 Un	habitat	valorisé

Les désordres structurels Les risques incendies Le manque d’entretien

Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
Renouvellement Urbain - 2018-2022

Copropriétés accompagnées 2 types d’aides cumulables

Les Problématiques les plus courantes en centre ancien

Périmètre de l’OPAH-RU
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Projet Faubourg Montmélian - Propriétaire Bailleur

Projet Rue Dessaix - Propriétaire Bailleur

Opération : travaux lourd - 49 457 € pour 52m²

Opération : travaux lourd - 48 334 € pour 43 m²

Montant financé : 27 726 € soit 56%
conventionnement : social

Montant financé : 31 925 € soit 66%
conventionnement : intermédiaire

Visites et diagnostics techniques 
(dégradation)

Accompagnement en phase travaux 
et réception

aide aux propriétaires à la 
concrétisation de leur projet

plan projetplan existant
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Visites et diagnostics techniques 
(dégradation)

Accompagnement en phase travaux 
et réception

aide aux propriétaires à la 
concrétisation de leur projet

plan projet

plan existant

Les autres aides à l’investissement avec travauxMise en valeur patrimoniale 

La	revalorisation	du	centre	ancien	de	la	ville	historique	est	un	atout	
pour	ses	habitants	comme	pour	l’attractivité	touristique.	Conser-
ver,	restaurer	et	mettre	en	valeur	pour	tous	les	publics	les	élé-
ments	patrimoniaux	et	architecturaux	constitutif	de	l’habitat	peut	
permettre	une	véritable	amélioration	du	cadre	de	vie.	La	redécou-
verte	d’immeubles	par	le	ravalement	des	façades,	leur	mise	en	évi-
dence	par	le	rythme	qu’ils	offrent	lors	de	déambulations	grâce	à	
des	cours,	des	passages	et	allées	anciens	attractifs,	sont	de	véri-
tables	atouts	pour	Chambéry.	Ils	sont	une	partie	de	l’identité	de	la	
ville	et	lui	donne	un	caractère	fort,	empreint	de	son	histoire	d’an-
cienne	capitale	des	Etats	de	Savoie.

Des	accompagnements	et	des	aides	concrètes	et	financières	sont	en	
place	grâce	à	l’action	permanente	de	l’Architecte	de	Bâtiments	de	
France	mais	aussi	par	les	aides	concrètes	et	financières	de	la	ville,	
entre	autres,	sensibles	à	la	rénovation	urbaine	et	au	mieux	vivre	de	
et	dans	la	ville.

L’aide	aux	façades	:	financement	à	hauteur	de	35	%	pour	la	rénova-
tion	des	façades	et	des	passages	et	allées

Exemple de projet financé par l’aide aux façades

Malraux	
Le	dispositif	Malraux	donne	droit	à	une	réduction	d’impôt,	de	22%	ou	30%	calculée	sur	le	montant	
des	travaux	de	restauration	engagés,	selon	les	limites	et	conditions.
	 Exemple
	 Acquisition	d’un	immeuble	à	restaurer	situé	dans	un	secteur	PSMV	
	 Acquisition	du	foncier	:	75	000,00	€
	 Dépenses	travaux	:	320	000,00	€,	
	 Réduction	d’impôt	Malraux	:	96	000,00	€	sur	3	ans.

Denormandie
La	réduction	d’impôt	concerne	un	logement	ancien	faisant	l’objet	de	travaux	d’amélioration	ou	un	lo-
cal	transformé	en	usage	d’habitation.		Les	travaux	doivent	représenter	au	moins	25	%	du	coût	total	
de	l’opération.	La	réduction	d’impôt	concerne	les	opérations	réalisées	entre	le	28	mars	2019	et	le	31	
décembre	2022.
	 Exemple
	 Pour	l’achat	d’un	bien	de	150	000	euros	avec		50	000	euros	de	travaux,	l’aide	est	de	42	000	eu		 	
ros	pour	une	location	de	12	ans,	soit	3	500	euros	de	réduction		d’impôt	par	an.

Les	aides	d’Action	logement	
Action	Logement	aide	les	bailleurs	privés	à	financer	les	opérations	prioritairement	en	prêt	amortis-
sable	;	celui-ci	peut	cependant	être	complété	par	une	subvention	pouvant	atteindre	50%	du	finance-
ment
Le	financement	maximum	en	prêt	long	terme	et	subvention	est	plafonné	au	montant	des	travaux	éli-
gibles,	y	compris	honoraires	y	afférents,	dans	la	limite	de	1	000	€	TTC	par	m2	de	surface	habitable.
	 Exemple
	 Coûts	du	projet	Acquisition	:	150.000€		Frais	de	notaire	:	12.000€		Coût	des	travaux	:	300.000€		 	
	 Frais	de	Maitrise	d’œuvre	:	10.000€	(Architecte)	Total	coûts	:	472.000€
	 Loyers	perçus	brut	de	charges	et	d’impôt	:	8,50€/m²	*	280m²	=	2.380€/mois		
	 Echéances	prêt	bancaire	:	821,33€/mois	Echéances	prêt	Action	Cœur	de	Ville	:	598,10€/mois	
	 =>	Soit	un	différentiel	positif	locatif	de	960,57€/mois	Rendement	Brut	:	6%	hors	impact	fiscal

La nature des travaux Financés
•	 Réhabilitation	des	logements
•	 Les	économies	d’énergies
•	 L’adaptation	des	logements

•	 Des	subventions	conséquentes
•	 Un	accompagnement	personnalisé
•	 Des	avantages	fiscaux
•	 Un	habitat	valorisé

•	 Travaux	très	important	-	restructuration	:	jusqu’à	60%
•	 Travaux	de	sécurité	et	salubrité	:	Jusqu’à	60%
•	 travaux	d’adaptation	des	logements	:	entre	35%	et	50%
•	 travaux	d’économie	d’énergie	:	entre	45%	et	60%

• Propriétaires	 occupants	 :	 Revenus	 sous	 les	 plafonds	 de	
	 ressources	de	 l’ANAH	et	occupation	du	 logement	pendant	6	
	 ans	à	titre	de	résidence	principale
• Propriétaires	 bailleurs	 :	 Uniquement	 pour	 les	 logrments
	 non	 meublés	 et	 conventionnement	 du	 loyer	 pendant	 9	 ans

Les avantages du dispositif 

Les montants de subventions*

*ces	montants	correspondent	aux	subventions	ANAH	et	Ville,	-	des	dispositifs	complémentaires	
peuvent	être	sollicités.	Les	taux	de	subventions	sont	indicatifs	et	peuvent	varier.	

Les conditions d’éligibilité

Exemples de Projets Financés

Exemples de Projets Financés

Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
Renouvellement Urbain - 2018-2022

LES AIDES POUR LES TRAVAUX DES LOGEMENTS



ETUDE PRE-OPRERATTIONNELLE ORI - ILOTS
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En complément des aides de l’OPAH-RU, un cadre d’obligation peut être 
instauré pour traiter les immeubles ou îlots les plus dégradés ; c’est 
l’Opération de Restauration Immobilière

Les étapes d’une opération de restauration immobilière

 

L’Opération de Restauration Immobilière permet	à	la	puissance	publique	de	définir	des	travaux	obliga-
toires	prescrits	et	déclarés	d’Utilité	Publique	par	le	Préfet

Pour	être	mené	à	bien	Les	Opérations de Restauration Immobilière s’articulent avec divers disposi-
tifs complementaires, Essentiels	pour	garantir	la	réhabilitation	complète	des	îlots	les	plus	dégradés

Il	sera	donc	nécessaire	d’accompagner	l’Opération	de	Restauration	Immobilière	de	:

 •		 une	OPAH	permettant	l’accompagnement	et	l’appui	financier	nécessaire	à	la	réalisation	des	
	 	 travaux		
	 •	 Des	DUP Foncières	pour	les	immeubles	les	plus	complexes
	 •	 Des	ravalements de Façade	obligatoires
	 •	 l’	accompagnement	à	la	redynamisation commercial
	 •	 Les	curetages	et	L’amenagement	d’espaces	Publics

Un exemple d’opération de restauration immobilière - le Puy en Velay

Les conclusions de l’étude
La mise en place d’une Opération de Restaura-
tion Immobilière et l’ensemble des dispositifs 
qui s’articulent autour garantissent a tous 
les propriétaires des ilots concernés que les 
travaux nécessaires seront réaliséset que les 
aides les plus importantes seront biens mobili-
sées 

Afin	de	s’assurer	de	la	réussite	de	cette	entre-
prise,	 le	choix	a	été	fait	de	concentrer	les	ef-
forts	 sur	 deux	 îlots	 emblématiques	 du	 centre	
ancien	:	

 L’îlot Lans Sénat 
 l’îlot Montmélian/Italie.

Ces	deux	îlots	présentent	tous	deux	des	carac-
téristiques	et	problématiques	différentes	dont	
leur	réhabilitation	rétablira	la	sécurité	des	oc-
cupants,	le	confort	de	vie	et	les	usages	de	ces	
îlots	Mais	également	améliorera	l’environnement	
urbain	dans	lequel	ils	sont	intégrés.

Opération de Restauration Immobilière

Ilots ciblés par l’étude pré-opérationnelle
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Les problèmatiques de l’Îlot
L’îlot	 Lans	 Sénat	 est	 un	 îlot	 emblématique	 de	
Chambéry,	situé	en	face	de	l’hôtel	de	ville
IL	se	caractérise	par	une	faible	vacance	tant	com-
merciale	que	sur	les	logements,	mais	il	fait	face	
à		de	nombreuses	problématiques	telles	que	la	
•  risques et sécurité incendie
•  Densification du coeur d’îlot
•  hygiène et salubrité
•  habitabilité. 

Ces	 problématiques	 sont	 accentuées	 par	 l’in-
tense	utilisation	de	ces	cours	et	passages.	Non	
seulement	 les	 cours	 sont	 exploitées	 par	 les	
commerces	de	bouche	(3	restaurants	+	une
boucherie)	mais	le	passage	dessert	également	2	
copropriétés	-	représentant	12	logements	–	et	
peut-être	plus	à	l’avenir	avec	le	projet	de	créa-
tion	de	logements	dans	les	étages	de	la	bouche-
rie.

Une	restructuration	de	ce	cœur	d’îlot,	en	cohé-
rence	avec	les	usages,	l’habitabilité,	la	sécurité	
et	 le	 patrimoine	 semble	 être	 la	 porte	d’entrée	
pour	la	valorisation	de	cet	îlot.

Les Orientations
1 / Résoudre les problèmes de sécurité incen-
die :
 • Accès à l’ensemble des logements par
 les pompiers
 • Solutions d’évacuations secondaires
 • Limitation des risques de départ 
 d’incendies
 • Limitation de la propagation des incendies

2 / Résoudre les problèmes de salubrité
  • Circuit des déchets normé
  • Reprise des réseaux d’évacuation

3 / Résoudre les problèmes de dégradation :
  • Etudes et préconsation de travaux à
  l’échelle de la copropriété et du 
  logements
  • Curetage pour retrouver les stru-
  tures et assainir le coeur d’îlot

4 / Résoudre les problèmes de circulation :
  • Curetage des constructions parasites
  • Rédéfinition des espaces de stockages
  pour les logements et les commerces
  • Ouverture du passage et sécurisation
  des entrées d’immeubles

5 / Valorisation du patrimoine :
  • Réfection des façades, 
  • retrouver les organisations et struc-
  tures d’origine
  • Périniser les travaux avec le remise en
  état de logements sous interdiction 
  d’hahiter.

6 / Mise sur le marché de nouveaux logements
  • retrouver des accès aux étages
  courants des immeubles concernés
  • création de logements  dans  les pla- 
  teaux nus

Amenagement et restructuration d’un îlot prioritaire
 Lans / Sénat

Diagnostic

Orientations
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Les problèmatiques de l’îlot
L’îlot	Italie/Montmélian	est	la	porte	d’entrée	du	
Faubourg	Montmélian	et	donne	sur	la	place	d’Ita-
lie	qui	avait	été	complétement	réaménagée,	il	y	a	
moins	de	10ans.	

Cet	îlot,	en	secteur	AVAP,	est	très	dense	avec	une	
architecture	assez	hétéroclite	;	on	retrouve	de	
part	et	d’autre	de	l’îlot	2	bâtiments	très	étroits	
qui	font	toute	la	profondeur	de	l’îlot.	Entre	ces	
immeubles	:	

-	Côté	faubourg	Montmélian,	il	y	a	3	«immeubles	de	
faubourg»,	qui	sont	des	bâtiments	assez	étroits,	
avec	un	commerce	en	pied	d’immeuble,	un	passage	
qui	 conduit	 à	 l’arrière	 du	 bâtiment	 où	 l’on	 re-
trouve	les	parties	communes,	dont	les	emprises	
sont	réduites,	et	il	y	a	également	1	«mmeuble	bour-
geois»	avec	une	cour	centrale	des	escaliers	et	
coursives	extérieures	en	pierre,	traversant	sur	
la	rue	du	Laurier.	

-	Côté	rue	du	Laurier	on	retrouve	des	garages	
en	RDC	assez	vetustes	qui	viennent	refermer	le	
cœur	d’îlot.	Sur	lesquels	il	y	aurait	un	fort	po-
tentiel.	

Les	 immeubles	ciblés	sont	ceux	qui	constituent	
la	tête	de	l’îlot	car	ils	présentent	:

	 =>	 des	 dégradations	 très	 importantes	 des
	 parties	communes

	 =>	 De	 la	 vacance	 au	 niveau	 de	 logements	
	 comme	des	commerces

	 =>	 Des	 potentiels	 importants	 sur	 le	 coeur
	 d’îlot	et	les	garages	rue	du	Laurier

1 / Résoudre les problèmes de dégradations :
  • Etudes et préconsation de travaux à
  l’échelle de la copropriété et du loge-
  ments
  • Sortir les immeubles d’une situation de
  danger
  • Reprises structurelles
  • Mise en conformité des réseaux
  • Curetage pour retrouver les structures

2 / Résoudre les problèmes de circulation et de 
coeur d’îlot :
  • Curetage des constructions parasites
  • Rédéfinition des espaces de stockages
  pour les logements et les commerces
  • Ouverture du passage et sécurisation
  des entrées d’immeubles
  • redefinition des besoins - création de lo
  caux communs

5 / Valorisation du patrimoine :
  •  Réfection des façades, 
  • Retrouver les organisation et struc
  tures d’origine
  • Valorisation des structures caractéris
  tique des immeubles du faubourg
  • Périniser les travaux avec le remise en
  état de logements vacants.

6 / Favoriser la dynamisation commerciale et 
l’attractivité
  • Trouver de nouveaux usages aux com-
  merces vacants
  • Favoriser l’utilisation de la place d’Ita-
  lie
  • Réaménager l’entrée de la rue du 
  Laurier
  • Remise de logements remis à neuf sur le 
  marché

Amenagement et restructuration d’un îlot prioritaire
îlot Italie / Montmélian

Diagnostic
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